
Échéancier prévisionnel de réalisation  
de l’opération et des dépenses 

 
 

 
 
1) Calendrier d’exécution du projet 

 

Phases d’exécution Échéancier de réalisation 

Études préliminaires (faisabilité, programmation, 
diagnostics) 

03/04/2023 

Acquisition immobilière (foncier/immeuble le cas échéant)  

Permis de construire (date de dépôt, date de la décision 
d’accord le cas échéant) 

 

Date de l’appel d’offres – consultation des entreprises ou 
devis demandés aux entreprises 

02/05/2023 

Date prévisionnelle de notification du marché ou de la 
signature du bon de commande 

02/01/2024 

Commencement des travaux*   (prévisionnel – à compléter 
obligatoirement) 01/2024                             (mois / année) 

Fin prévisionnelle des travaux*   (prévisionnelle – à compléter 
obligatoirement) 

06/2024                             (mois / année) 

 
* Produire l’échéancier des travaux établi par le maître d’œuvre 

 

2) Échéancier prévisionnel des dépenses 
 
Préciser dans le tableau ci-dessous l’état prévisionnel de réalisation des dépenses par exercice et par trimestre, en 
référence à l’échéancier des travaux : 
 

 2022 2023 2024 2025 2026 

Trimestre 1   100 821,87 € HT   

Trimestre 2   7367,49 € HT   

Trimestre 3      

Trimestre 4      

TOTAL € € 108 189,36 € HT   

 
Fait à Melun, 
 
Le,  
 
 
 
 
Cachet et signature de la PCASDIS 




